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Mardi 23 novembre 1971,
a10 h 30

Bulletins deposes :
Bulletins nuls :
Bulletins valables :
Abstentions :
Nombre de votants :
Majorite requise :

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR

Ayant obtenu la majorite requise des deux tiers, la
Guinee, l'fnde, Ie Panama, Ie Soudan et la Yougoslavie sont
elus membres non permanents du Conseil de securite pour
une periode de deux ans acompter du 1er janvier 1972.

6. Le PRESIDENT: Le resultat du scrutin est Ie suivant :

Inde 107
Perou .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 2
Chili .........."............................................ 1
Etlliopie .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... 1
P'd'" 11 Jl 10 • • • • • • • • • • •

Israel . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . .. 1
Tunisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

1993e
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Panama 108

Nombre de voix obtenues:
Yougoslavie 112
Soudan ........................•. 111
Guinee 109

Election de neuf membres du Conseil economique et social

NEW YORK

. A/PV.1993

.n est procede au vote au scrutin secret.

7. Le PRESIDENT : L'AssembIee generale va maintenant
elire neuf membres du Consell economique et social pour
remplacer les membres dont Ie mandat expire Ie 31
decembre 1971. Les neuf membres sortants sont : l'Indo
nesie, la Jamarque, Ia Norvege, Ie Pakistan, Ie Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Ie Soudan,
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, l'Uruguay
et la Yougoslavie. Ces neuf pays sont immediatement
reeligibles.

permanents en 1972. Les bulletins de vote comportant plus
de cinq noms seront consideres comme nuls.

5. Le PRESIDENT: S'll n'y a pas d'objection, je me
propose de suspendre la seance pour 20 minutes, pendant Ie
depouillement du scrutin.

La seance est suspendue a 11 h 5; elle est reprise a
11 h 25.

A la demande du President, M. Adala (Kenya) et M Small
(Nouvelle-Zelande) assument les fonctions de scrutateur.
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Election de cinq membres non permanents
du Conseil de securite

POINT l6 DE L'ORDRE DU JOUR

President : M. Adam MALIK (Indonesie).

Point 16 de l'ordre du jour:
Election de cinq membres non permanents du Conseil de

securite .

Point 17 de l'ordre du jour:
Election de neuf membres du Conseil economique et social

Doell melll.: 0 fficiels

VINGT-SIXIEME SESSION

1. Le PRESIDENT: La premiere question a l'ordre du
jour de ce matin est l'election de cinq membres non
permanents du Conseil de securit6 pour remplacer les cinq
membres non permanents dont Ie mandat expire Ie 31
decembre 1971. Les cinq membres sortants sont les
suivants: Ie Burundi, Ie Nicaragua, Ia Pologne, la Repu
bIique arabe syrienne et la Sierra Leone. Ces cinq pays ne
peuvent etre reelus et leur nom ne doit pas figurer sur les
bulletins de vote.

2. Outre les cinq membres permanents, Ie Conseil de
securite comptera en 1972 Ies representants de l'Argentine,
de Ia Belgique, de l'Italie, du Japon et de Ia Somalie. Les
noms de ces cinq pays ne doivent done pas figurer non plus
sur les bulletins de vote.

SOMMAIRE

4. Conformement a l'article 94 du reglement interieur, Ie
vote aura lieu au scrutin secret. 11 n'y aura pas de
declarations de candidatures. Ie demanderai aux membres
de l'Assemblee d'utiliser seulement Ie bulletin de vote qui
leur est distribue et d'y inscrire les noms des cinq Etats
Membres pour lesquels ils souhaitent voter. Comme je I'ai
indique', les bulletins de vote ne doivent porter les noms ni
des cinq membres permanents, ni des cinq membres
sortants, ni des cinq pays qui resteront membres non

3. Des cinq membres non permanents qui resteront en
fonctions en 1972, deux appartiennent aux Etats d'Afrique
et d'Asie, un aux Etats d'Amerique latine et deux aux Etats
d'Europe occidentale et ad'autres Etats. En consequence,
en vertu du paragraphe 3 de Ia resolution 1991 A (XVIII)
du 17 decembre 1963, l'eIection des membres non perma
nents devrait se faire de la fayon suivante : trois membres
parmi les Etats d'Afrique et d'Asie, un parmi les Etats
d'Europe orientale et un parmi les Etats d'Amerique Iatine.
Les bulletins de vote devront etre rediges en consequence.
lIs vont maintenant etre distribues.

Nations Unies
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8. Je voudrais rappeler aux membres de l'Assemblee que cette candidature ait ete genereusement appuyee par de
qu'apres Ie 1er janvier 1972 les Etats suivants continueront nombreux gouvernements de toutes les regions geogra·
de sieger au Conseil economique et social: Ie Bresil, Ceylan, phiques, ce dont nous leur sommes reconnaissants, la
les Etats·Unis d'Amerique, la France, Ie Ghana, la Grece, delegation thailandaise ne voudrait cependant pas se
Hai"ti, la Hongrie, l'ltalie, Ie Kenya, Ie Liban, Madagascar, la trouver en concurrence dil'ecte avec Ie Japon et Ie Nepal,
Malaisie, Ie Niger, la Nouvelle·Z6Iande, Ie Perou, la Tunisie pays avec lesqueis la Thailande entl'~tient des relations
et Ie Zai're. Par consequent, les noms de ces 18 Etats ne etroites et cordiales.
doivent pas etre portes sur les bulletins de vote.

18. Le PRESIDENT: Le resuitat du scrutin est Ie suivant :

nest procede au vote au scrutin secret.

La seance est suspendue a 11 h 45; elle est reprise a
12 h25.
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Bulletins deposes :
Bulletins nuls :
Bulletins valables :
Abstentions:
Nombre de votants :
Majorite requise :

Nombre de voix obtenues:

16. Aussi, clans un esprit de solidarite et de cocperation
avec tous le~ rnembres du groupe asiatique,,1a delegation
thailandaise a decide - a son grand regret - de retireT sa
candidature des elections au Conseil economique et social.
En agissant ainsi, je voudrais exprimer l'espoir et la
confiance de rna delegation que du moment que nous
retirons notre candidature cette annee sans avoir jamais ete
membre de ce venerable organisme, it sera tenu compte de
cette attitude lorsque la Thailande decidera de presenter a
nouveau sa candidature lors de prochaines elections au
Conseil economique et social ou atout organe economique
et social important des Nations Unies. Nous esperons que Ie
groupe asiatique notammant fera en sorte de nous accorder
la priorite et de soutenir notre future candidature.

17. Le PRESIDENT: S'il n'y a pas d'objection, je me
propose de suspendre la seance pour une demi·heure,
pendant Ie depouillement du scrutin.

A la demande du President, M. Lacko (Tchecoslovaquie)
et Mme Auguste {Trinite-et-Tobago} assument les fonctions
de scrutateur.

11. Ie donne la parole au representant de la Thailande
pour une motion d'ordre.

13. Cornme l'Assemblee generale Ie sait, la delegation
thailandaise a, en avril dernier, pose la candidature de la
Thailande al'election a1'un des deux sieges reserves a1'Asie
et devenant vacants cette annee. En demandant l'appui des
gouvernements membres a ce sujet, la delegation thafN

landaise a expressement rnentionne Ie fait que depuis son
admission, en 1946, la Thailande n'ajamais ete membre de
I'un des deux organes principaux des Nations Unies, asavoir
Ie ConseiI de securite et Ie Conseil economique et social.
NOllS avons egalement fait valoir qu'en tant que pays en
voie de developpement comprenant une population de
quelque 36 millions d'habitants et etant donne son expe
rience relative dans Ie domaine de la planification econo·
mique et sociale, la Thailande pourrait participer de fayon
utile aux travaux du Conseil economique et social.

9. Les bulletins de vote, qui tiennent compte des disposi':
tions enoncees au paragraphe 3 de la resolution 1991 B
(XVIII) du 17 decembre 1963, vont maintenant etre
distribues. Conforrnement a I'article 94 du reglement
interieur, relection aura lieu au scrutin secret.

10. Ie prie les representants de bien vouloir utiliser
uniquement les bulletins qui leur seront distribues et d'y
inscrire les noms des n~uf Etats Membtes pour lesquels iIs
desirent voter. Les bulletins de vote qui comprendront plus
de neuf noms seront declares nuls.

12. M. PANYARACHUN (Thailande) [interpretation 'de
l'anglais] : Ma delegation a presente une motion d'ordre
pour faire une declaration concernant la question dont
traite actuellement l'AssembIee, asavoir l'eIection de neuf
membres au Conseil economique et social.
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Autriche .

Yougoslavie .
Costa Rica ..... ill • • • • :l • • • • • • • • • • • • •

Algerie .

du Nord 105
Bolivie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Chine ill 100
Japan 90
Nepal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 51
Thailande . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 4

3
3
2
2
1
1
1

Trinite-et.Tobago .
Argentine .

Cuba _. . . . . . . . . . . .

Royaume·Uni de Grande·Bretagne et d'Irlande

Burundi 119
Union des Republiques socialistes sovietiques . 119
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113

Chili .............,.............. 123
Pologne .............,.............. 120

14. A ce moment - tout comme rnaintenant - en plus de
la Thailande, deux autres membres asiatiques, Ie Japon et Ie
Nepal, etaient egalement candidats. Cependant, vendredi
dernier, dans la soiree, nous avons appris que Ia Republique
populaire de Chine avait fait savoir"qu'elle etait interessee a
devenir membre du Conseil economique et social. Etant
donne Ia position de la Chine dans les affaires mondiales et
sa qualite de mernbre permanent du Conseil de securite, la
delegation thailandaise pense que non seulernent Ie desir de
la Chine de devenir rnembre du ConseiI economi.que et
social est legitime, mais que ce pays est en droit d'etre elu a
run des deux sieges asiatiques actuellement disponibles.

.. ...

15. Une nouvelle situation s'est ainsi creee au cours du
week..end et, presumant que la Republique populaire de
Chine occupera l'un des deux sieges asiatiques, rna dtHega·
tion a reexamine l'ensemble de la question et est arrivee ala
conclusion que, bien que l'on puisse avancer des arguments
fort vaiables en faveur de la candidature de la Thailande et
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Ayant obtenu la majorite requise des' deux tiers, la
Bolivie, Ie Burundi, Ie Chili, la Chine, la Finlande, Ie Japon,
/a P%gne, /e Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr
lande du Nord et l'Union des Republiques socia/istes
sov;etiques sont rHus membres du Comei/ economique et
social pour une periode de trois ans a compter du
1er janvier 1972.

La seance est levee a12 h 30.

1993~me seance - 23 novembre 1971

. . .. .. . .. . . . . . .. . . . . . . . . . .Turquie

Egypte ". . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Espagne ......................,.... 1
Guyane 1
Malte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
NOl'V"ege .•...................... ,. 1
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . .. 1
Soudan ......•................... 1
Suede ........,........... II • • • • •• 1

Litho in United Nations, New York
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